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Au 31 décembre 2022, les structures médico-sociales qui accompagnent les  

personnes handicapées proposent 531 000 places. Cette offre a augmenté de 30 % 

depuis 2006, portée par le développement des services. Les garçons et les 

hommes sont surreprésentés parmi les personnes accompagnées. 
 

Les personnes en situation de handicap peuvent 

être orientées par la commission des droits et de 

l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

de leur département vers un établissement ou un 

service médico-social, selon la forme d’accompa-

gnement préconisé. 

 

531 000 places d’accompagnement dans 
plus de 12 000 établissements et services  

Au 31 décembre 2022, 12 380 établissements et 

services médico-sociaux accompagnant des per-

sonnes handicapées proposent 531 000 places, 

dont 67 % dans les structures pour adultes, 32 % 

dans celles pour enfants et adolescents et moins de 

1 % dans les structures qui accompagnement aussi 

bien des adultes que des enfants (tableau 1, enca-

dré 1).  La majorité des structures (59 % de celles 

pour enfants et 81 % de celles pour adultes) sont 

des établissements qui assurent l’accompagnement 

des personnes handicapées avec ou sans héberge-

ment. Les autres types de structures sont des ser-

vices : les professionnels interviennent auprès des 

personnes handicapées dans leurs différents lieux 

de vie et d’activité (domicile, école, etc.) ainsi que 

parfois dans les locaux du service, mais n’assurent 

pas d’hébergement. L’offre de places est plus impor-

tante dans les établissements. Ainsi, 78 % des 

places installées le sont en établissement. C’est en-

core davantage le cas pour les adultes que pour les 

enfants : 83 % des places pour adultes sont en éta-

blissement, contre 68 % au sein des structures pour 

enfants. Entre 2006 et 2022, le nombre de places 

augmente de 30 %. Cette progression est globale-

ment portée sur longue période par celle des ser-

vices (+68 % dans les services pour enfants et 

+126 % dans ceux pour adultes). Toutefois, depuis 

2018, la hausse du nombre de places dans les struc-

tures pour enfants se concentre à l’inverse dans les 

établissements (+6 % contre une stagnation dans 

les services), alors que les places dans les services 

continuent de croître pour les adultes (+10 % contre 

3 % dans les établissements) [Farges, 2024].  

De 2006 à 2022, le personnel en équivalent temps 

plein (ETP) a augmenté de 33 % pour l’ensemble 

des structures (soit une progression comparable à 

celle du nombre de places), plus particulièrement 

 
1 D’après l’enquête Vie quotidienne et santé (VQS) me-
née en 2021 en « logements ordinaires », 67 % des 10-
19 ans ayant une reconnaissance de handicap ou de 
perte d’autonomie sont des hommes (66 % des 10-
14 ans et 68 % des 15-19 ans) et 58 % des 10-19 ans 

dans les services pour enfants (+79 %) et pour 

adultes (+182 %). En 2022, le taux d’encadrement, 

c’est-à-dire le rapport entre le nombre de personnel 

en ETP et le nombre de places offertes, est inférieur 

ou égal à 30 ETP pour 100 places dans les services 

pour adultes et pour enfants et dans les établisse-

ments et service d’accompagnement par le travail 

(Esat) ; il est supérieur à 80 ETP pour 100 places 

dans les structures pour enfants polyhandicapés, 

les instituts d’éducation motrice et les foyers pour 

adultes.Dans les établissements pour enfants, l’ex-

ternat, l’accueil de jour et l’accompagnement en mi-

lieu ordinaire sont plus fréquents que dans les éta-

blissements pour adultes : 62 % des capacités 

d’accompagnement contre 45 % (graphique 1). 

Pour les adultes, le mode d’accompagnement des 

établissements est très lié à la fonction de l’établis-

sement : 86 % des places en Esat sont proposées 

en externat, accueil de jour et accompagnement en 

milieu ordinaire contre 15 % des places en foyer. 

 

Une population accueillie plutôt masculine 
et concentrée sur les âges intermédiaires 
de la vie  

Les personnes accompagnées (en journée ou en 

hébergement) dans les structures pour adultes ou 

enfants handicapés se distinguent de l’ensemble de 

la population par une surreprésentation masculine 

(67 % des enfants et 59 % des adultes) [gra-

phique 2]. Cette surreprésentation est particulière-

ment marquée entre 8 et 20 ans. On retrouve cette 

même caractéristique dans la population des jeunes 

handicapés qui ne résident pas en établissement1. 

La pyramide des âges des personnes accompa-

gnées en structure médico-sociale est très concen-

trée sur les âges intermédiaires de la vie (de 10 à 

60 ans), tandis que les âges les plus bas et les plus 

élevés sont très peu représentés. Les jeunes en-

fants sont en effet pris en charge par leur famille ou 

par des modes d’accueil non spécifiques aux en-

fants handicapés. Très peu d’enfants de moins de 

3 ans sont donc accompagnés en établissements 

médico-sociaux. Ils ne représentent que 0,2 % des 

personnes accueillies, contre 3,6 % de l’ensemble 

de la population âgée de 0 à 70 ans. 1,7 % des en-

fants accompagnés par ces structures ont moins de 

ayant au moins une limitation fonctionnelle sévère sont 
des hommes (62 % des 10-14 ans et 54 % des 15-
19 ans). 
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6 ans alors qu’ils représentent 7,4 % de la popula-

tion. À l’autre extrême de la pyramide des âges, les 

60 ans ou plus sont, en proportion, moins nombreux 

dans les établissements médico-sociaux. Une partie 

d’entre eux sont accueillis dans des établissements 

d’hébergement pour personnes âgées. 

 

 Tableau 1  Nombre de structures, de places, de personnes accompagnées et de personnel, 

au 31 décembre 2022 

  

Situation au 31 décembre 20221 

Nombre de 
structures 

Nombre  
de places 

Nombre de 
personnes 
accompa-
gnées (au 

31/12/2018) 

Personnels 
(en ETP) 

Taux d’enca-
drement 

(ETP pour 
100 places) 

Ensemble des structures 12 380 531 000 478 960* 270 300 51 

Ensemble des structures pour enfants 4 030 173 700 167 310* 99 900 58 

Établissements pour enfants, dont : 2 380 117 800 110 860 83 300 71 

IME 1 380 75 700 72 050 50 400 67 

Itep 490 19 700 15 960 13 800 70 

Établissements pour enfants  
polyhandicapés 

190 5 500 5 930 6 100 111 

IEM 140 7 500 7 080 6 800 91 

Instituts pour jeunes déficients  
sensoriels2 

110 7 900 6 790 5 400 68 

Autres établissements3 70 1 500 3 050 800 53 

Services pour enfants4 1 650 55 900 57 850 16 600 30 

Ensemble des structures pour adultes 8 270 355 700 311 650* 169 800 48 

Établissements pour adultes, dont : 6 700 294 300 293 920 160 200 54 

Esat 1 490 120 500 125 650 26 200 22 

Centres de formation 
et d’orientation professionnelle5 

170 11 600 8 880 3 800 33 

Foyers6 4 930 159 800 154 120 129 400 81 

Autres établissements7 110 2 400 5 270 800 33 

Services pour adultes8 1 570 61 400 64 190 9 600 16 

Lieux de vie et d’accueil  
et établissements expérimentaux  
pour personnes handicapées9 

80 1 600 30 600 38 

IME : instituts médico-éducatifs ; Itep : instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiquse ; IEM : instituts d’éducation mo-

trice ; Esat : établissements et services d’aide par le travail. 

* Nombre total de personnes accompagnées calculées sans double compte. Une même personne peut en effet être accom-

pagnée dans deux structures à la fois. De ce fait, la somme des personnes accompagnées par chaque type de structure n’est 

pas égale au total, calculé lui, sans double compte.  

1. Sauf pour le nombre de personnes accompagnées qui correspond à la situation au 31 décembre 2018. 

2. Instituts pour déficients visuels, instituts pour déficients auditifs, instituts d’éducation sensorielle pour enfants 

sourds/aveugles. 

3. Autres établissements pour enfants : établissements d’accueil temporaire, jardins d’enfants spécialisés, établissements 

expérimentaux et foyers d’hébergement pour enfants et adolescents handicapés. 

4. Services d’éducation spéciale et de soins à domicile (Sessad). 

5. Établissements et services de pré-orientation (Espo), établissements et services de rééducation professionnelle (ESRP), 

et unités d’évaluation, de réentraînement et d’orientation sociale et professionnelle (Ueros). 

6. Foyers de vie, foyers d’hébergement, foyers d’accueil polyvalents, maisons d’accueil spécialisées (MAS), foyers d’accueil 

médicalisés (FAM), établissements d’accueil médicalisés en tout ou partie pour personnes handicapées (EAM), établisse-

ments d’accueil non médicalisés pour personnes handicapées (EANM). 

7. Autres établissements pour adultes : établissements expérimentaux pour adultes handicapés et établissements d’accueil 

temporaire d’adultes handicapés. 

8. Services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS), services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 

(Samsah). 

9. Les établissements expérimentaux pour enfants et ceux pour adultes sont progressivement remplacés par les établisse-

ments expérimentaux pour personnes handicapées. Cela explique les évolutions observées sur ces catégories.  

Lecture > Au 31 décembre 2022, 12 380 structures proposent 531 000 places. 
Champ > France métropolitaine et DROM. 
Source > DREES, enquêtes ES-Handicap 2018 et 2022.   
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 Graphique 1  Nombre de places selon le mode d’accompagnement et le type  

d’établissement, au 31 décembre 2022 
 

 
 

1. Internat (complet, de semaine, etc.). 

2. Dont hébergement éclaté, accueil familial, accueil temporaire, prestation en milieu ordinaire, autre mode d’accueil. 

Lecture > Fin 2022, 50 % des places sont proposées en externat, accueil de jour et accompagnement en milieu ordinaire. 
Champ > Établissements pour personnes handicapées, France métropolitaine et DROM. 
Source > DREES, enquête ES-Handicap 2022. 

 

 Graphique 2  Personnes accompagnées en structures pour adultes ou enfants  
handicapés, par âge, au 31 décembre 2018 
 

 
 

Note > Cette pyramide des âges est calculée « hors doubles comptes » (c’est-à-dire en ne comptant qu’une seule fois les 
enfants ou adultes handicapés accompagnés par plusieurs structures). 
Lecture > Au 31 décembre 2018, les filles de 12 ans représentent 0,9 % des personnes accompagnées dans une structure 
pour adultes ou enfants handicapés. 
Champ > France métropolitaine et DROM. 
Sources > DREES, enquête ES-Handicap 2018 ; Insee, estimations de population au 1er janvier 2023 (résultats arrêtés fin 2023). 
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Les structures pour enfants sont plus 
souvent spécialisées dans un type de 
déficience que celles pour adultes 

Les établissements et services médico-sociaux sont, 

pour la plupart, organisés en fonction du type de han-

dicap présenté par leurs bénéficiaires. Beaucoup de 

structures disposent ainsi d’un agrément pour accueil-

lir une catégorie particulière de personnes, même si 

certaines peuvent avoir des agréments plus larges. 

Aussi, le lien entre déficience principale et type d’éta-

blissement est important, et ce davantage pour les en-

fants que pour les adultes (tableau 2).  

 

 

 Tableau 2  Répartition des personnes accompagnées par déficience principale  

selon le type de structure, au 31 décembre 2018  
 

Type de structure 

Déficience principale (en %)   

Défi-
ciences 

intel-
lec-

tuelles 

Troubles du 
psychisme, 
du compor-
tement ou 
de la com-
munication  

Défi-
ciences 
senso-
rielles 

Défi-
ciences 

mo-
trices 

Poly-
han-
dicap 

Autres Total Effectifs 

 
Ensemble des établis-
sements pour adultes 

62 21 2 6 4 5 100 293 920  

ESAT 68 23 2 3 < 1 4 100 125 650  

Centres de formation et 
d'orientation profession-
nelle 

3 13 9 44 < 1 30 100 8 880  

MAS 43 14 1 11 26 6 100 29 310  

Foyers d'hébergement 73 20 1 3 < 1 3 100 36 150  

Foyers occupationnels 
et foyers de vie 

69 20 1 5 1 3 100 55 790  

Foyers d'accueil polyva-
lent et EANM 

78 11 < 1 2 1 8 100 3 530  

FAM et EAM 47 27 2 13 5 5 100 29 340  

Autres établissements 1 47 35 1 9 1 7 100 5 270  

SAVS/Samsah 37 32 9 13 < 1 9 100 64 190  

Ensemble des établis-
sements pour enfants 
et adolescents 

52 27 5 6 5 4 100 110 860  

IME 76 18 < 1 1 2 3 100 72 050  

Itep 3 94 < 1 < 1 < 1 2 100 15 960  

Établissements pour en-
fants polyhandicapés 

21 4 1 6 64 4 100 5 930  

IEM 7 4 1 71 9 8 100 7 080  

Établissements pour 
jeunes déficients senso-
riels2 

1 2 77 2 < 1 17 100 6 790  

Autres établissements 3 38 44 1 3 3 9 100 3 050  

Sessad 31 31 15 11 1 11 100 58 280  

 

Esat : établissements et service d’aide par le travail ; MAS : maisons d’accueil spécialisées ; EANM : établissements d’accueil 

non médicalisés pour personnes handicapées ; FAM : foyers d’accueil médicalisés ; EAM : établissements d’accueil médica-

lisés en tout ou partie pour personnes handicapées ; SAVS : services d’accompagnement à la vie sociale : Samsah : services 

d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés ; IME : instituts médico-éducatifs ; Itep : instituts thérapeutiques, 

éducatifs et pédagogiques ; IEM : instituts d’éducation motrice ; Sessad : services d’éducation spéciale et de soins à domicile. 

1. Autres établissements pour adultes : établissements expérimentaux pour adultes handicapés et établissements d’accueil 

temporaire d’adultes handicapés. 

2. Instituts pour déficients visuels, établissements pour déficients auditifs, instituts d’éducation sensorielle pour enfants 

sourds/aveugles. 

3. Autres établissements pour enfants : établissements d’accueil temporaire, jardin d’enfants, établissements expérimentaux 

et foyers d’hébergement pour enfants et adolescents handicapés. 

Note > Le nombre de personnes accompagnées comporte des doubles comptes, puisqu’une même personne peut être 
accompagnée dans deux structures à la fois. 
Lecture > Au 31 décembre 2018, 68 % des adultes handicapés accompagnées en Esat ont pour déficience principale une 
déficience intellectuelle. 
Champ > Personnes accompagnées dans une structure pour enfants ou adultes handicapés, France métropolitaine et DROM. 
Source > DREES, enquête ES-Handicap 2018.  
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La majorité des personnes accompagnées au sein 

des Esat, des foyers occupationnels, des foyers 

d’hébergement, des foyers d’accueil polyvalents ou 

des établissements d’accueil non médicalisés pour 

personnes handicapées (EANM) ont une déficience 

intellectuelle ou des troubles du psychisme. 

D’autres établissements accueillent majoritairement 

des personnes présentant une déficience principale 

motrice, comme les centres de formation et d’orien-

tation professionnelle comprenant les centres de ré-

éducation professionnelle (CRP) et les unités d’éva-

luation, de réentraînement et d’orientation sociale et 

professionnelle (Ueros). 

 

Les personnes accompagnées  

par des services 

Au sein des services destinés aux adultes (services 

d’accompagnement à la vie sociale [SAVS] et ser-

vices d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés [Samsah]) accompagnant prin-

cipalement des personnes en âge de travailler, la 

classe d’âge la plus représentée est celle de 45 à 

54 ans (tableau 3).  

Après 55 ans, leur nombre diminue. Les services 

pour adultes handicapés accompagnent massive-

ment des personnes qui travaillent en milieu protégé 

(32 % en Esat) ou qui n’ont pas d’activité profession-

nelle ni d’accueil en journée (47 %). 

 

 Tableau 3  Répartition des adultes accompagnés par un SAVS ou Samsah par âge selon 

l’activité ou l’accueil en journée, au 31 décembre 2018 
 

  
18-24 
ans 

25-
34 ans 

35-
44 ans 

45-
54 ans 

55-70 
ans 

En-
semble 

Répartition (en %)   

Travail en Esat à temps plein ou partiel 22 39 40 36 19 32 

Travail dans une entreprise adaptée 1 2 2 2 1 2 

Travail en milieu ordinaire 7 7 6 5 3 5 

En formation ou en stage 10 3 1 1 < 1 2 

Demandeur d'emploi en milieu ordinaire 7 4 3 2 1 3 

Accueil en foyer occupationnel, foyer de 
vie ou accueil de jour 

2 2 2 2 3 2 

Accueil en MAS ou en FAM < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 < 1 

Autre activité ou accueil en journée 11 7 7 7 8 7 

Sans activité professionnelle ou accueil 
médico-social en journée 

40 36 38 45 66 47 

Total 100 100 100 100 100 100 

Effectifs 5 530 12 640 13 140 16 920 15 090 64 190 
 

Esat : établissements et service d’aide par le travail ; MAS : maisons d’accueil spécialisées ; FAM : foyers d’accueil médica-

lisés ; SAVS : services d’accompagnement à la vie sociale ; Samsah : services d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés. 

Lecture > 5 530 adultes de moins de 25 ans sont accompagnés par un SAVS ou un Samsah au 31 décembre 2018, dont 
22 % travaillent en Esat à temps plein ou partiel. 
Champ > Adultes accompagnés par un SAVS ou un Samsah, France métropolitaine et DROM. 
Source > DREES, enquête ES-Handicap 2018. 

 

 

La plupart des enfants accompagnés par les ser-

vices d’éducation spéciale et de soins à domicile 

(Sessad) ont entre 8 et 14 ans inclus (tableau 4). 

Après 14 ans, moins d’enfants sont accompagnés 

par ce type de structure. Conformément aux objec-

tifs d’accompagnement et de scolarisation des en-

fants en milieu ordinaire des Sessad, la part des en-

fants non scolarisés y est relativement faible, 

notamment entre 4 et 16 ans. Le type de scolarisa-

tion évolue avec l’âge : la scolarisation en unité lo-

calisée pour l’intégration scolaire du premier degré 

(Ulis-école) augmente rapidement à partir de 6 ans 

et devient le type de scolarisation majoritaire à 

10 ans. Après 11 ans, ce type de scolarisation s’ef-

face au profit d’une scolarisation en unité localisée 

pour l’intégration scolaire du deuxième degré (Ulis-

collège/lycée) ou en section d’enseignement géné-

ral et professionnel adapté (Segpa), ce qui corres-

pond au passage du primaire au collège. Cepen-

dant, la scolarisation dans un établissement scolaire 

à temps complet (hors Ulis) est elle aussi significa-

tive, dès 4 ans. ■ 
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 Tableau 4  Répartition des enfants accompagnés par un Sessad par âge selon le type 

de scolarisation, au 31 décembre 2018 
 

  

Répartition (en %) 

Effec-
tifs 

Non 
scola-
risé 

Enseigne-
ment ordi-

naire à 
temps 

complet1 

Enseigne-
ment ordi-

naire à 
temps 
partiel1 

Scolarité 
partagée 
entre éta-

blisse-
ments mé-
dico-social 
et scolaire 

Ulis-
école, 
ex-Clis 

Ulis-
col-
lège, 
Ulis-
lycée 

Seg-
pa  

EREA Autre2 Total 

0 à 2 ans 92 3 2 1 - - - - 2 100 790 
3 25 28 21 8 4 - - - 14 100 1 000 
4 11 39 23 10 3 - - - 15 100 1 460 
5 6 51 18 10 3 - - - 12 100 2 040 
6 3 59 11 8 13 < 1 - 1 5 100 2 870 
7 3 49 6 4 33 < 1 - 1 4 100 3 560 
8 2 44 4 3 43 1 - < 1 3 100 4 300 
9 1 40 3 3 49 1 - < 1 2 100 4 580 
10 1 39 3 2 50 1 < 1 1 2 100 5 430 
11 1 38 2 2 42 9 2 1 2 100 5 570 
12 2 34 3 2 7 37 12 1 2 100 5 170 
13 2 29 2 2 2 43 15 1 3 100 4 720 
14 2 29 2 2 1 45 14 2 3 100 4 410 
15 2 29 2 2 1 41 14 3 5 100 3 640 
16 8 41 1 1 1 28 2 6 12 100 2 840 
17 10 44 2 1 1 23 1 6 13 100 2 280 
18 24 34 1 1 < 1 19 < 1 4 16 100 1 730 
19-20 ans 38 29 1 < 1 < 1 9 1 3 20 100 1 500 

Ensemble 6 38 4 3 20 17 5 2 6 100 57890 
dont 

ensemble 
des 6-15 
ans* inclus 

2 38 3 3 25 18 6 1 3 100 44250 

 

* L'instruction est obligatoire à partir de 3 ans et jusqu'à l’âge de 16 ans révolus depuis la loi pour une École de la confiance 

de juillet 2019. Précédemment, l’instruction était obligatoire de 6 à 16 ans révolus.     

Sessad : services d’éducation spéciale et de soins à domicile ; ULIS : unités localisées pour l’intégration scolaire ; Segpa : 

sections d’enseignement général et professionnel adapté ; EREA : établissements régionaux d’enseignement adapté. 

1. Hors Clis, Ulis, Segpa et Erea. 

2. La catégorie « Autre » contient notamment les unités d’enseignement externes dans un établissement scolaire, les unités 

d’enseignement dans un établissement médico-social ou unités d’enseignement en maternelle autisme (UEMA). 

Lecture > 790 enfants de moins de 3 ans sont accompagnés par un Sessad au 31 décembre 2018, dont 92 % ne sont pas 
scolarisés. 
Champ > Enfants accompagnés par un Sessad, France métropolitaine et DROM. 
Source > DREES, enquête ES-Handicap 2018. 

 

  



Les établissements et services pour personnes handicapées 

106 L’aide sociale aux personnes âgées ou handicapées > Édition 2024 > DREES 

16 

 Encadré 1  Les structures dédiées à l’accompagnement des enfants et adultes handicapés 

Différentes structures médico-sociales proposent un accompagnement des personnes handicapées et 
sont donc enquêtées par la DREES. 
 

Les établissements et services pour enfants ou adolescents handicapés 
Les instituts médico-éducatifs (IME) s’adressent aux jeunes présentant des déficiences intellectuelles, 
des troubles du spectre de l’autisme, ou bien un handicap psychique. 
Les instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques (Itep) accompagnent des jeunes qui, bien 
que leurs potentialités intellectuelles et cognitives soient préservées, présentent des difficultés 
psychologiques dont l’expression, notamment l’intensité des troubles du comportement, perturbe 
gravement la socialisation et l’accès aux apprentissages.  
Les établissements pour enfants et adolescents polyhandicapés (EEAP) accompagnent des enfants 
ou adolescents présentant un dysfonctionnement cérébral précoce ou survenu au cours du 
développement, ayant pour conséquence de graves perturbations à expressions multiples et évolutives et 
une situation évolutive d’extrême vulnérabilité physique, psychique et sociale.  
Les instituts d’éducation motrice (IEM) proposent des prises en charge pour les enfants ayant une 
déficience motrice. 
Les instituts pour jeunes déficients sensoriels accompagnent des enfants présentant une déficience 
auditive ou visuelle grave. 
L’enquête interroge également les foyers d’hébergement pour enfants et adolescents handicapés, 
les jardins d’enfants spécialisés, les établissements d’accueil temporaire ainsi que les 
établissements expérimentaux pour les enfants handicapés. 
Les services d’éducation spéciale et de soins à domicile (Sessad) interviennent, quant à eux, auprès 
d’enfants et d’adolescents essentiellement dans leurs différents lieux de vie et d’activité (domicile, école, 
etc.) ainsi que parfois dans les locaux du service, mais n’assurent pas d’hébergement. Ils apportent un 
soutien éducatif, thérapeutique et pédagogique individualisé. 
 

Les établissements de travail protégé et de formation professionnelle 
Les établissements et services d’aide par le travail (Esat) apportent aux personnes en situation de 
handicap une activité professionnelle et un accompagnement par le travail en milieu protégé, ou leur 
apportent un accompagnement médico-social pour s’insérer durablement dans le marché du travail. 
Les établissements et services de pré-orientation (Espo) proposent une évaluation des capacités des 
travailleurs handicapés et un accompagnement à l’élaboration d’un projet professionnel. 
Les établissements et services de réadaptation professionnelle (ESRP) ont pour mission de faciliter 
la réinsertion sociale des travailleurs handicapés et de leur assurer une formation qualifiante. 
Les unités d’évaluation, de réentrainement et d’orientation sociale et professionnelle (Ueros) 
accompagnent dans l’élaboration de leur projet de vie personnelle les personnes dont le handicap résulte 
d’un traumatisme crânien ou d’une lésion cérébrale acquise. 
 

Les établissements centrés sur l’hébergement des adultes handicapés 
Les maisons d’accueil spécialisées (MAS) accueillent des personnes handicapées adultes n’ayant pu 
acquérir un minimum d’autonomie et dont l’état nécessite une surveillance médicale et des soins constants.  
Les établissements d’accueil médicalisés en tout ou partie (EAM) dont les foyers d’accueil 
médicalisés (FAM) ont pour vocation d’accueillir des personnes présentant une situation complexe de 
handicap, avec altération de leurs capacités de décision et d’action dans les actes essentiels de la vie 
quotidienne. 
Les établissements d’accueil non médicalisés (EANM) sont destinés à l’hébergement de personnes 
en situation de handicap nécessitant un accompagnement à l’autonomie et à la participation sociale. Ce 
type de structure englobe les structures appelées précédemment les foyers d’hébergement, les foyers 
de vie et les foyers d’accueil polyvalents.  
 

Les autres types de structures pour adultes 
Les établissements d’accueil temporaire ainsi que les établissements expérimentaux pour les 
adultes handicapés sont également enquêtés. 
Les services d’accompagnement comprennent les services d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) et les services d’accompagnement médico-social (Samsah). Ils concourent au maintien à 
domicile des personnes handicapées et à la préservation de leur autonomie et de leurs activités sociales. 
 

Les établissements accompagnant à la fois des enfants, adolescents et adultes handicapés 
Les lieux de vie sont des structures sociales ou médico-sociales de petite taille assurant un accueil et un 
accompagnement personnalisés en petits effectifs, d’enfants, d’adolescents et d’adultes, en situation 
familiale, sociale ou psychologique problématique. Seuls les lieux de vie accompagnant des personnes 
handicapées sont enquêtés ici. 
Les établissements expérimentaux visent à promouvoir des formes nouvelles d’accompagnement des 
personnes handicapées, notamment par l’établissement de partenariats et de réseau. 
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Pour en savoir plus 

> Les résultats de l’enquête sont disponibles sur data.drees.  

> Farges, A. (2024, juillet). L’accompagnement médico-social des personnes handicapées fin 2022 : 
20 000 places supplémentaires en quatre ans. DREES, Études et Résultats, 1306.  

> Bellamy, V., Farges, A. (2024, juillet). L’accompagnement médico-social des personnes handicapées 
fin 2022 : plus de personnel mais des difficultés de recrutement. DREES, Études et Résultats, 1307. 

> Bellamy, V., Bergeron, T. (2022, novembre), 312 000 personnes sont accompagnées dans les éta-
blissements et services médico-sociaux pour adultes handicapés fin 2018. DREES, Études et Résul-
tats, 1247. 

> Bergeron, T. (2022, mai). Près de 170 000 enfants et adolescents handicapés sont accompagnés dans 
des structures dédiées fin 2018. DREES, Études et Résultats, 1231. 

 

 

 

 

 

https://data.drees.solidarites-sante.gouv.fr/explore/dataset/434_l-enquete-aupres-des-etablissements-et-services-pour-enfants-et-adultes-hand/information/
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/240716_ER_AccompagnementPersonnesHandicapees
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/240716_ER_AccompagnementPersonnesHandicapees
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/240716_ERaccompagnement_medico_social
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/240716_ERaccompagnement_medico_social
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/312-000-personnes-sont-accompagnees-dans-les-etablissements-et
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/312-000-personnes-sont-accompagnees-dans-les-etablissements-et
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications/etudes-et-resultats/312-000-personnes-sont-accompagnees-dans-les-etablissements-et
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/pres-de-170-000-enfants-et-adolescents
https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/publications-communique-de-presse/etudes-et-resultats/pres-de-170-000-enfants-et-adolescents



